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Déclaration Finale 
 
Les Régions méditerranéennes de la CRPM  adoptent les grands axes et les modalités d’une proposition 
de stratégie commune pour la Méditerranée en tant qu’espace central entre l’Europe, l’Afrique et l’Asie.  
Suite aux décisions votées à l’unanimité lors de leur assemblée générale de Granada le 4 juillet 2007, 
elles entendent  prendre une part plus active à la relance du processus de Barcelone et à son 
renouvellement, notamment pour adapter les politiques qui s’y réfèrent aux enjeux du XXIème siècle. 
Traduisant leur volonté d’être une force de proposition, elles se déclarent en faveur du document intitulé : 
 
« Un partenariat euro-méditerranéen renouvelé pour la paix, l’emploi et le développement durable » 

Un nouvel élan du processus de Barcelone basé sur la convergence 
 

Saluant le consensus exprimé par les ministres euro-méditerranéens des affaires étrangères lors de leur 
9ème réunion tenue à Lisbonne le 5 et 6 novembre 2007, et 
 
Considérant l’initiative politique prise par les chefs d’Etat et de gouvernement d’Espagne, de France et 
d’Italie le 20 décembre 2007 à Rome en faveur d’une attention accrue aux problématiques du bassin 
méditerranéen, 
 
Les Régions méditerranéennes souhaitent : 

- Apporter leur contribution à la réunion des chefs d’Etat et de gouvernement du partenariat euro-
méditerranéen qui se tiendra à Paris les 13 et 14 juillet 2008. 

- Participer à la réflexion lancée par le président de la Commission européenne sur l’avenir du 
projet européen et de ses perspectives financières après 2013, 

- Donner un nouvel élan à la Conférence Euroméditerranéenne des Ministres des Affaires 
Etrangères, sous Présidence française de l’Union. 

 
Les Régions méditerranéennes appellent notamment les Etats membres de l’Union européenne à 
considérer : 
 

• que dans le cadre de la mondialisation, l’avenir de la Méditerranée est indissociable de l’avenir 
du projet européen ; 

• Qu’il est dans l’intérêt stratégique de l’Europe de coopérer étroitement avec les pays du sud et 
de l’est de la Méditerranée pour affronter leurs problématiques de développement socio-
économique, d’emploi et d’environnement et travailler ainsi à ce que cet espace ne soit plus la 
plus grande fracture économique et sociale du monde ; 

• la nécessité de mettre en adéquation les moyens et les stratégies que l’Union européenne 
consacre à ces pays avec, d’une part, l’ampleur des défis qu’ils vont devoir affronter et, d’autre 
part, la nature des conditionnalités qui leur sont aujourd’hui posées.  
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Les Régions méditerranéennes proposent que l’Union européenne mette en place de manière 
progressive et négociée une véritable politique de convergence de proximité en faveur de l’ensemble des 
Etats du partenariat euro-méditerranéen. Au regard de l’urgence des problèmes à traiter (cf. document 
joint), elles invitent la Commission européenne et les Etats membres : 
 

- à utiliser les outils financiers et politiques de la politique de voisinage, immédiatement 
disponibles, à la mise en œuvre de cette perspective durant les années 2008-2013, notamment par 
l’élaboration  conjointe avec les Etats du partenariat euro-méditerranéen : 

o d’un rapport sur la cohésion pour les pays et territoires du sud et de l’est de la 
Méditerranée ; 

o d’un programme de renforcement des capacités administratives à l’instar de ce qui est 
mené dans le cadre des programmes de pré-adhésion de l’Union européenne ; 

o d’un certain nombre de projets pilotes au sud utilisant les acquis de la politique régionale et 
des politiques de développement rural européennes, conformément au plan d’action à 5 ans 
adopté en 2005 à Barcelone, en prenant en compte la législation de chacun des pays du sud 
et leurs acquis respectifs ; 

o encourager la mise en place au sud et à l’est de la Méditerranée d’un réseau d’organismes 
spécialisés dont les missions consisteraient notamment à formuler des plans stratégiques 
de développement et à veiller à la complémentarité des actions et des acteurs présents sur 
le terrain. Ce groupe pourrait travailler dans deux directions: encourager les réformes 
administratives et juridiques dans les pays du sud, et proposer aux différents partenaires les 
types de projet “structurels” nécessaires pour le sud et l’est, et auxquels les partenaires du 
nord pourraient éventuellement contribuer ». 
 

- à mettre en œuvre après 2013 une véritable politique structurelle relativement comparable dans 
son intensité et ses modalités à celle mise en place dans le cadre des élargissements successifs de 
l’Union européenne. 
 

- A concevoir à partir d’un développement du partenariat euro-méditerranéen, un cadre et un 
modèle institutionnel original de convergence adapté au contexte de la mondialisation. 

 
Cette politique structurelle, basée sur des conditionnalités réciproques, pourrait reposer sur quatre 
piliers : 
 
- Un pilier de type structurel (MED-REGIO) qui mobiliserait l’essentiel des fonds pour des 

stratégies de développement régional, 
- Un pilier agricole (MED-AGRI) aboutissant progressivement à la mise en place d’une véritable 

politique agricole commune euro-méditerranéenne, 
- Un fonds de cohésion méditerranéen (MED-FUNDS) chargé de mobiliser des financements dans 

un cadre multilatéral afin de mettre en œuvre les principaux projets de transport, d’environnement 
et de ressources en eau nécessaires à la région, ainsi qu’un programme sur le thème de 
l’émigration ; 

- Un fonds culturel (MED-CULT) chargé notamment du dialogue interculturel et d’un vaste 
programme d’investissement culturel tant éducatif que patrimonial. 
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Les Régions méditerranéennes souhaitent réaffirmer à l’ensemble des Etats membres du partenariat 
euro-méditerranéen leur disponibilité à contribuer au développement des coopérations infra-étatiques au 
sein du bassin méditerranéen, en coopération : 
 

o Avec la Commission européenne et la Banque Européenne d’Investissement dans le cadre 
des programmes de coopération (ENPI-CBC) et avec les agences des Nations unies 
notamment dans le cade du programme ART GOLD du PNUD ; 

o Avec l’ensemble des Etats et de leurs administrations déconcentrées et/ou décentralisées et 
leurs agences de coopération pour le développement ; 

o Avec l’ensemble des villes, provinces et autres collectivités locales afin de coordonner le 
mieux possible leurs efforts dans l’exercice de leur compétences respectives. 

 
Elles appellent à ce titre l’ensemble des autorités régionales et locales et les acteurs concernés à se réunir 
les 22 et 23 juin 2008 à Marseille, afin de préparer leur contribution aux nouvelles perspectives de 
coopération dans l’espace méditerranéen.  
 
Dans ce contexte, les Régions méditerranéennes entendent jouer un rôle significatif dans la 
consolidation du processus de paix au Moyen-Orient. La période qui s’est ouverte à Annapolis appelle 
une initiative courageuse et à long terme, non seulement de la part des Etats mais également de la part des 
institutions locales de la Méditerranée. Le défi de la paix et du dialogue, d’une alliance de paix et de 
dialogue, impose un engagement concret, courageux et anticipateur de la part de tous. 
La même conférence des Donneurs de Paris ouvre de grands champs aux activités de coopération des 
institutions locales. Des programmes de renforcement institutionnel et d’aide au système de santé 
palestinien sont du ressort de notre alliance, en travaillant pour la réconciliation des deux sociétés : 
israélienne et palestinienne.  
 
Les Régions méditerranéennes sont conscientes de la nécessité d’actualiser la déclaration adoptée à 
Barcelone en 2005 à l’occasion du 10éme anniversaire du processus afin de répondre aux urgences de la 
Méditerranée, aux enjeux de développement et de paix dans la région, mais aussi à l’avenir de l’Europe 
au sein d’une mondialisation plus équitable. 
 
À ce titre, elles annoncent leur intention de convoquer la2ème conférence régionale Euromed Barcelone 
+15 en 2010 à Barcelone, dans le cadre du 15ème anniversaire du partenariat euro-méditerranéen. 
 

 
 

 


